
Fiche développement – Saison 2026/2027

Tout GSA souhaitant collaborer avec d’autres

clubs d’un même territoire (proximité

géographie nécessaire), en mutualisant des

ressources dans une optique de développement

et de structuration.

POUR QUI ?

Les GSA souhaitant créer un BP doivent remplir une convention de création , et rédiger un « projet de bassin »,

coconstruit avec leur référent bassin de pratique régional . Il est également possible de rejoindre un bassin de

pratique déjà existant .

➔ Toutes les conventions types sont téléchargeables en cliquant ici !

COMMENT CRÉER OU REJOINDRE UN BASSIN DE PRATIQUE ?

RÉFÉRENTS BP PAGE DÉDIÉE RÈGLEMENT

BASSIN DE PRATIQUE

LES AVANTAGES DU DISPOSITIF

• Mutualisation des moyens entre les GSA : améliorer l’offre de pratique afin de

fidéliser les licenciés et en attirer de nouveaux !

• Le « regroupement de licenciés » est un outil gratuit, qui permet à des joueurs isolés

des différents GSA d’un BP (M13à M21& Séniors), de constituer un collectif commun.

• Appartenir à un BP rapporte des Unités de Formation Jeunes pour les DAF.

• Les GSA membres d’un bassin sont accompagnés par leur référent régional pour

mettre en œuvre leur « projet de bassin ».

Cliquez ici Cliquez iciCliquez ici

http://www.ffvb.org/pratiquer/ou-pratiquer/article-429
https://www.ffvb.org/data/Files/2027 - DEVELOPPEMENT/BASSIN DE PRATIQUE/R%C3%A9f%C3%A9rents BP 2026-2027.pdf
https://www.ffvb.org/data/Files/2026 - DEVELOPPEMENT/BP/Extrait RG Licences et GSA (Bassin de Pratique et RL 2026-2027).pdf
http://www.ffvb.org/pratiquer/ou-pratiquer/article-429
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